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ARTICLE 39 – Les principes budgétaires et financiers

1. Toutes les recettes et dépenses de l'Union sans distinction doivent faire l'objet de prévisions
pour chaque exercice budgétaire et être inscrites au budget, conformément aux dispositions de
la partie II de la Constitution.

5. En vue d'assurer la discipline budgétaire, ……………..des ressources propres de l’Union et
du cadre financier pluriannuel.

Explication éventuelle:


